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L'égalité filles garçons dans le code de l'éducation

Descriptif :

Les articles du code de l’éducation abordant l’égalité entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes
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 Article L121-1

Les écoles (…) contribuent à favoriser la mixité et l’égalité entre les hommes et les femmes, notamment en matière
d’orientation.

 Article L312-17-1

Une information consacrée à l’égalité entre les hommes et les femmes, à la lutte contre les préjugés sexistes et à la
lutte contre les violences faites aux femmes et les violences commises au sein du couple est dispensée à tous les
stades de la scolarité.

 Article L311-4

L’école (…) fait acquérir aux élèves le respect de la personne, de ses origines et de ses différences, de l’ égalité
entre les femmes et les hommes ainsi que de la laïcité.
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